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QUARANTE NEUF EUROS (49 EUR).

Pour être opposable aux tiers, deux originaux du présent acte de cession devront être déposés 
au greffe du Tribunal de commerce de Carcassonne, accompagnés d'une copie des statuts modifiés
certifiés conformes par le gérant et deux copies du procès-verbal d'assemblée générale ayant délibéré 
sur cette modification statutaire.




